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	Je désire obtenir une équivalence comme :

[image: image8.wmf]Éducateur S2 (Enfants)


[image: image9.wmf]Éducateur S3 (Jeunes)


[image: image10.wmf]Éducateur S7 (Séniors)



	[image: image11.wmf]DEP (Diplôme d'entraîneur provincial)



 CONTROL Forms.CheckBox.1 \s [image: image12.wmf]Licence B provinciale



 CONTROL Forms.CheckBox.1 \s [image: image13.wmf]Licence B nationale



 CONTROL Forms.CheckBox.1 \s [image: image14.wmf]Entraîneur de gardien de but Niveau 1


	

	Tarif :
	
	

	
	· Un chèque de 60,00$ payable à la Fédération pour les frais liés à l’obtention d’une équivalence Éducateur S2 (Enfants)
	

	[image: image1.wmf]


	· Un chèque de 65,00$ payable à la Fédération pour les frais liés à l’obtention d’une équivalence Éducateur S3 (Jeunes)
	

	
	· Un chèque de 75,00$ payable à la Fédération pour les frais liés à l’obtention d’une équivalence Éducateur S7 (Seniors)
	

	
	· Un chèque de 150,00$ payable à la Fédération pour les frais liés à l’obtention d’une équivalence de DEP
	

	
	· Un chèque de 110,00$ payable à la Fédération pour les frais liés à l’obtention d’une équivalence du cours d’entraîneur de gardien de but niveau 1
	

	
	· Un chèque de 150,00$ pour les frais liés à l’obtention d’une équivalence de Licence B Provinciale ou Licence B nationale
	


VEUILLEZ NOTER QUE POUR LES RÉSIDENTS DU QUÉBEC, LA FSQ NE DONNE PAS D'ÉQUIVALENCE QUÉBÉCOISE POUR LA LICENCE B PROVINCIALE PRISE DANS D'AUTRES PROVINCES
Fédération de soccer du Québec

955, avenue de Bois-de-Boulogne

Laval Québec  H7N 4G1

Téléphone : (450) 975-3355
Télécopieur : (450) 975-1001

Courriel : courriel@federation-soccer.qc.ca

Site Internet : www.federation-soccer.qc.ca
	Réservé à la Fédération :

	Chèque reçu : 

	Niveau d’équivalence accordé :

	Approuvé par :
	Date :


ÉTUDE DU DOSSIER - GRILLE D'ÉQUIVALENCE

· Joueur ayant fait partie d’un programme national canadien, équivalences :
· Éducateur S2 (Enfants)  
· Éducateur S3 (Jeunes) 

· Éducateur S7 (Seniors)

· Joueur ayant fait partie d'une équipe professionnelle (minimum NASL) durant au moins 3 ans, équivalences :
· Éducateur S2 (Enfants)  
· Éducateur S3 (Jeunes) 

· Éducateur S7 (Seniors)


· Joueur élite : professionnel (moins de 3 ans dans une équipe professionnelle), semi-professionnel, Ligue provinciale  Sénior, W-League), équivalence :


·  Éducateur S7 (Seniors)


· Diplômé en éducation physique avec minimum un « crédit »  en soccer donné dans une université, équivalences : 
· Éducateur S2 (Enfants) 
· Éducateur S3 (Jeunes)

· Les entraîneurs ayant des diplômes de fédérations étrangères, En fonction du dossier, équivalences possibles :

· Licence B nationale

· Licence B Provinciale



· DEP avec accès à la Licence B

· Éducateur S2 (Enfants)  
· Éducateur S3 (Jeunes) 

· Éducateur S7 (Seniors)
	* Veuillez fournir un curriculum vitae complet

* Veuillez présenter les originaux de vos diplômes 

	* Veuillez présenter tous les documents pertinents : coupure de presse, contrat,…
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